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Le tracé S1 traverse le coteau de Poissy, espace boisé et valorisé par le château des 
Migneaux et de château de Villiers. Ce coteau est un dernier espace de qualité 
patrimoniale à la fois boisé et historique de la ville de Poissy. Il franchit ensuite la 
Seine, l’île des Migneaux et l’étang de la Galiotte. Ces espaces sont qualifiés de 
paysages rares par leur originalité et leur qualité (voir rapport Étape 1) : maisons 
flottantes de pêcheurs, ripisylves…Ces lieux participent à la qualité de vie des 
habitants. 
Les aménagements du tracé prévus, notamment au niveau du coteau de Poissy et 
de la berge de l’étang de la Galiotte au niveau de Carrières-Sous-Poissy, entraîne 
une destruction du site.
Au niveau du coteau de Poissy, le passage en tranchée couverte réduit son impact 
visuel mais entraîne le déboisement et la destruction de la morphologie du site. 
Au niveau de la berge de l’étang de la Galiotte, l’arrivée du viaduc et les 
aménagements de talus pour réduire l’impact phonique de la voie, créent une 
véritable barrière entre la ville - le quartier des Grésillons - et l’étang. Cette barrière 
isole l’étang de la ville et créée des espaces enclavés difficilement, voir non gérables 

entraînant la création de délaissés urbains. 
Sur cette séquence, les préconisations d’aménagements en terme de respect du 
paysage et d’intégration sont :

- au niveau du coteau de Poissy, le passage devrait être enterré en tunnel afin 
d’éviter la destruction de la morphologie du site et son déboisement.

- An niveau des berges de la Seine, une distance de 30 mètres minimum est à 
conserver entre le départ du viaduc et la Seine afin de maintenir les berges 
ouvertes : chemin de halage, ripisylve…. 

- le viaduc devrait être de qualité architecturale très soignée étant donné son 
impact visuel.

- Au niveau de la berge de l’étang de la Galiotte, la voie devrait ne pas créer de 
barrière physique et visuelle entre l’étang et le quartier des Grésillons afin d’éviter 
la destruction du paysage du site et d’entraîner la création de délaissés urbains, 
l’arrivée du viaduc devrait ne pas se positionner directement sur la berge de l’étang, 
mais respecter une distance de 50 mètres minimum afin de préserver la berge et de 
permettre le passage entre la ville et l’étang.
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Vue sur la boucle de Chanteloup, les coteaux de Poissy et de Villennes, la 
Seine, l'île des Migneaux, l'étang des Galiottes, Carrières-sous-Poissy. Au 
premier plan l'échangeur d'Orgeval.

Vue sur l'étang des Galiottes et Carrières-sous-Poissy.

Tracé SDRIF S1- séquence A
espaces très sensibles : paysages rares et paysages urbains
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